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DE PAR LE ROI-

ORDONNANCE
Du 26 . /fcfar; 1734.

PORTANT que dans toutes les Villes &
Communautez de cette Province , il fera
furfis à l’Eleâaon Confulaire.

LOVI S-BAS ILE DE BERNAGE,
Chevalier , Seigneur de Saint Maurice ,

Vaux » Chajfy f$ autres Lieux , ConfieHier
du Roi enfes Confeils , Maître des Reque-

tes ordinaire de fin Hôtel, Grand-Croix
de iOrdre Royal é? Militaire de Saint Louis,
Intendant de Jufiice , Police & Finances en

la Province de Languedoca

%

V E U l’Edit du mois de Novembre 1733.

portant rétablilfement des Offices de
Gouverneurs „ Lieutenans de Roi , Majors,
Maires, Lieutenans de. Maires, Confuls 3 AfL
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DE PAR LE ROI-

ORDONNANCE
Du 26. Mars 1734 .

PORTANT que dans toutes les Villes &
Communautez de cette Province , il fera
furfis à l’Ele&ion Confulaire.

k

LOVIS-BASILE DE JBERNAGE,
Chevalier , Seigneur de Saint Maurice ,

Vaux > ChaJJy Cf autres Lieux , Confiiller
du Roi enfes Confeils t Maître des Requè -

tes ordinaire de fin Hôtel , Grand-Croix
de l’Ordre Royal Cf Militaire de Saint Louis,
Intendant de Jujlice , Police Cf Finances en

la Province de Languedoc»

%

V E U l’Edit du mois de Novembre 1 7 3 3.

portant rétabliffiement des Offices de
Gouverneurs , Lieutenans de Roi , Majors,.
Maires, Lieutenans da Maires , Confals , Ai-
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feflears & autres ; la Déclaration du Roi donnée
en confequence le 20. Décembre fuivant, le
tout enregiftré au Parlement de Touloufe , le
2 3. Janvier dernier *. Vu auffi notre Ordonnan-
ce du 22. Février fuivant , pour l’execution,
Publication ôc Affiche defdits Edits ôc Decla-
tion dans l’étendue de cette Provinces enfem-
ble les Ordres du Roi à nous adreflfez par la

Lettre de M. le Controlleur General, du 23.

dudit mois de Janvier , contenant que l’inten-
üon de Sa Majefté eft , qu’il ne foit procédé
a aucune Eledion d’Officiers Municipaux, pof-
terieurement audit Edit de Création, ôc que ceux

qui ont été élus avant ledit Edit, en continuent
les fondions jnfqu’à ce qu’il ait plu à Sa Ma-

jefté d'en ordonner autrement.

NOUS ORDONNONS que
dans toutes les Villes ôc Communautez de cet-

te Province il fera forfis à l’Eledion Confulai-
re. Faifons défenfes aux Confuls actuellement
en place, ôc aux Confeillers Politiques defdites
Villes ôi Communauté^ de s’afTembler pour y

y procéder, à peine de nullité 5 ôc en confequen-
ce enjoignons aufdits Confuls d’en continuer
les fondions jufqu’à ce qu’il en ait été autre-

yaent ordonné par Sa Majeilé 5 à l'effet de quoi



la prefente Ordonnance fera regiftrée aux Gref-
fes des Hôtels on Maifons de Ville, à la dili-

gence des Confuls, qui feront tenus de nous

en certifier dans huitaine du jour de la notifi-
cation d’icelle. Enjoignons à nos Subdeîeguez*
chacun en droit foi, de tenir la main à fon

execution, nonobftant oppofitions ou appella-
tions quelconques , 5c fans y préjudicier.
F a i t à Montpellier , le 2 6* Mars 1734.

Signé > DE B E R N A G E : Et plus bas 5 Par

Monfeigneur, A N g r a v e.

Collationné,

A TOULOUSE,
Chez» Claude-Gilles LecamuSj Seul

0 .y*

Imprimeur du Roi.|



 


